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TNO LAC-WALKER ET RIVIÈRE-NIPISSIS 
 

Résumé des normes de construction pour les chalets  
de villégiature sur les terres du domaine de l’État 

 
(Extrait du règlement relatif aux permis et certificats No 06-92 et du règlement de zonage No 07-92) 

 
 Le système de traitement et d’évacuation des eaux usées doit être conforme au Règlement sur 

le traitement et l’évacuation des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22). Un permis doit 
être demandé à cet effet à la MRC. 

 
 Un permis de construction pour le camp doit être demandé à la MRC. 
 
 Le coût pour les deux permis est de 50 $ au total. 

 Le chalet doit avoir une dimension minimale d’au moins 5 mètres par 4 mètres. 
 

 La distance minimale entre le chalet et un plan d’eau doit être de 25 mètres. 
 

 L’emploi de tout matériau détérioré, rouillé ou pourri est interdit pour le revêtement extérieur 
du camp. 

 
 Un quai flottant ou sur pilotis peut être installé. Les autres types de quai ne sont pas autorisés. 

Les projets de quai doivent être mentionnés dans la demande de permis de construction. 
 
 Les projets de cabanons et de garages doivent être mentionnés dans la demande de permis de 

construction. Des normes de localisation et de dimension s’appliquent. 
 

 Bande riveraine : aucune coupe d’arbre n’est permise dans une bande de protection riveraine 
pouvant aller jusqu’à 15 mètres de largeur à partir du lac ou du cours d’eau. Toutefois, il est 
permis d’aménager une ouverture ou un accès au lac, selon la configuration du terrain. 
Veuillez vous adresser à la MRC pour connaître les possibilités pour votre situation. Toute 
intervention dans la bande riveraine doit faire l’objet d’une autorisation. 

 
 À la fin du bail, le site devra être laissé dans un état naturel. Un permis de démolition devra 

être demandé à la MRC. 



Complément d’information 
Cabinet à fosse sèche et puits d’évacuation 

 
Extrait du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées, c. Q-2, r.22, 

articles 7.2, 8 et 63 et du Guide technique sur le traitement des eaux usées des résidences 

isolées, publié par le gouvernement du Québec.) 

 
 
Conduite d’amenée et raccordements 
 

- Les eaux ménagères doivent être canalisées au moyen d'une conduite d'amenée étanche 
dont les tuyaux sont d'un diamètre d'au moins 10 centimètres et devant être conformes 
à la norme NQ 3624-130. 

 
- Dans le cas où les eaux ménagères sont acheminées par gravité, la pente de la conduite 

d'amenée doit être comprise entre 1 et 2 centimètres par mètre et avoir un diamètre 
d’au moins 10 cm.  

 
- Tout raccordement d'une conduite à la structure d'un dispositif de traitement doit être 

étanche et flexible. 
 
 
Localisation 
 
Un puits d’évacuation et un cabinet à fosse sèche doivent être conformes aux distances 
indiquées au tableau suivant: 
 

Point de référence 

Distance minimale* 

Cabinet à fosse 
sèche 

Puits 
d’évacuation 

Installation de prélèvement d’eau souterraine de catégorie 
3 visée à l’article 51 du Règlement sur le prélèvement des 
eaux et leur protection et installation de prélèvement 
d’eau souterraine hors catégorie scellées conformément à 
l’article 19 de ce même règlement. 

15 mètres 15 mètres 

Autres installation de prélèvement d’eau souterraine et 
installation de prélèvement d’eau de surface. 

30 mètres 30 mètres 

Lac, cours d’eau, marais ou étang 15 mètres 15 mètres 

Résidence ou conduite souterraine de drainage de sol 5 mètres 2 mètres 

Haut d’un talus 3 mètres 2 mètres 

Conduite d’eau de consommation, limite de propriété ou 
arbre 

2 mètres 2 mètres 

 
*Les distances visées au tableau sont mesurées à partir de l'extrémité du système de traitement 










